
 
   
 

 
 

Avis sur la politique sociale et les conditions de travail : 
pour la CGT, c’est CONTRE ! 

 

Le bilan social 2021 nous a confortés dans l’idée que la direction ne 
prend pas en compte les alertes répétées des syndicats sur la 
dégradation des conditions de travail  des agent.e.s.  Les arrêts de travail 
des collègues de droit privé ont progressé de 37,21 % entre 2019 et 
2021. Ce bond inquiétant est un signe de souffrance mais la direction n’y 
répond pas, au contraire, les effectifs en CDI baissent avec une utilisation 
toujours plus importante des recrutements en CDD. Cette politique ne 
permet pas aux agent.e.s de remplir correctement leurs missions et 
génère une perte de sens du travail. L’expertise effectuée par le cabinet 
Degest sur la situation économique et financière appuie également ce 
constat, les agent.e.s sont surchargé.e.s et les perspectives ne sont pas 
réjouissantes, France Travail, et toutes les réorganisations et projets 
associés, ne font qu’ajouter aux inquiétudes quant à la dégradation 
continue des conditions de travail.  
Par ailleurs, les salaires sont toujours extrêmement bas. Cette situation, 
particulière à l’Ile de France, tient au fait que le turn over est bien plus 
important que dans les autres Régions. L’enveloppe de promotion est 
donc faible, étant liée à la masse salariale. Quand on sait que les prix en 
Ile de France sont supérieurs à la 
moyenne nationale, cette situation 
est difficilement compréhensible. 
Pour ce bilan social, encore une 
fois, rien ne va : ni les conditions 
de travail, ni les rémunérations. 
Impossible d’approuver un tel 
bilan. 
 

Résultat de la consultation : 
Contre : CGT, FO, 1 sans étiquette  
Abstention : CFTC, CFDT, CGC, SNAP, SNU, 4 sans étiquette 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En bref 
 

CNRJ en sursis ?  
Quel est l’avenir de ce 
service d’accompagnement des 
journalistes ? Toutes les rumeurs 
circulent. Va-t-il-lui aussi subir les 
foudres de la direction et disparaître au 
profit d’une uniformisation du service 
et d’une segmentation arbitraire du 
public ? Tout comme Handipass, 
Créapass, espace liberté emploi, 
agence international, l’équipe IAE de 
Paris ? La direction, en séance, 
dément. Pourtant l’offre de service 
s’amenuise. Pour la CGT, un service 
public se doit de répondre aux besoins 
des usager.e.s. Toutes les décisions 
prises par Pôle emploi vont dans le 
sens contraire. 
 

Accompagnement global à Paris 
Donc, il y a un an, la direction régionale 
supprimait 12 postes dans 
l’accompagnement global à Paris. 
Argument : les objectifs FSE ne sont 
pas atteints. Les nouveaux objectifs 
seront de 3300 entrées dans le 
dispositif pour une année, donc 33 
agent.e.s (100 entrées par collègues). A 
ce jour, il n’y a plus que 31 collègues. 
L’objectif ne pourra donc pas être 
atteint. La non-atteinte de ces objectifs 
impliquera-t-elle de nouveaux objectifs 
moins élevés entrainant par 
conséquent la suppression de 
nouveaux postes ? Ces jeux de chaises 
musicales sont insupportables. Les 
collègues du GLO, épargné.e.s par les 
suppressions de postes, travaillent 
aujourd’hui dans la peur des objectifs. 
Quelles conditions de travail ! 
 

Boulevard Ney  
Les problèmes s’accumulent et rien ne 
change : eau non potable, rats. A cela 
s’est ajoutée l’agression d’un.e agent.e 
dans les transports en commun. Le 
collectif ne se laisse pas faire ! Très 
soudé.e.s, les collègues ont décidé de 
faire une pétition pour dénoncer les 
conditions matériels et le manque de 
moyens. Soutien total au collectif de 
Bd Ney !  

Date des NAO : le 11 avril ! 
 

La direction générale s’est fait attendre. Il a fallu un courrier 
unanime des syndicats pour qu’elle programme une (et une seule…) 
séance de négociations annuelles obligatoires (NAO) le 11 avril 
2023. Elle s’était déjà estimée très généreuse l’année dernière en 
octroyant 3,5% d’augmentation aux collègues de droit privé (versés 
en 2 fois). Que prévoit-elle dans cette situation d’inflation rarement 
égalée ? Les prix des produits alimentaires ont progressé de plus de 
14%, et ce n’est pas fini ! 
Les combats contre la réforme des  
retraites et pour l’augmentation  
des salaires sont étroitement liés. 
Profitons de l’occasion ! 
Exigeons que nos rémunérations 
suivent l’inflation et rattrapent  
les pertes subies ! De l’argent,  
il y en a ! Préparons-nous à la 
mobilisation ! Collègues de  
Pôle emploi, Unissons nos forces !  

 

Comité Social et Economique (CSE) 
Février 2023 



Consultation sur le déménagement de l’agence de Provins 
 

Les collègues l’attendaient depuis longtemps. Ce projet de 
déménagement met fin une bonne fois pour toutes à des 
locaux vétustes et exigus. La CGT a donc décidé d’approuver, 
conformément à la volonté des collègues, ce projet de 
déménagement.  
 

Pour : CGT, CFDT, SNU, CFTC, SNAP, CGC et sans étiquette 
Abstention : FO  

Point Sureté/sécurité 
 

Lors de ce point, la direction nous a présenté l’état des lieux 
des mesures de sécurité mises en œuvre dans les agences. 
En résumé : sans faire de bilan de l’efficacité des dispositifs 
existants, la direction décide de les renforcer. Par bilan, nous 
attendons des données chiffrées comparées (avant et après 
les mesures) des agressions, incivilités, menaces de suicide 
des usager.e.s. La direction nous a promis ces données pour 
une autre fois. Sauf que, c’est bien maintenant que nous en 
avons besoin !  
Tout ce que nous pouvons remarquer, en tant qu’élu.e.s et 
destinaires quotidiennement de mails sur les incidents sur 
sites, c’est que le mécontentement progresse à l’accueil, 
entraînant une montée des tensions. Les conseiller.e.s 
placement sont mis en difficulté puisque l’essentiel des 
demandes concernent l’indemnisation. Les nouveaux 
modes de calcul des indemnités plongent dans la misère de 
nombreux et nombreuses usager.e.s entraînant détresse et 
colère, l’inflation n’arrangeant pas les choses. L’objectif 
d’augmentation du nombre de contrôles et, par conséquent, 
de radiations, exigés par Macron fin 2022 et intégré à la 
nouvelle feuille de route 2023 a des conséquences 
désastreuses sur les DE. Il est clair que le gouvernement et 
la direction générale laissent assumer leur politique anti-
chômeur par les agent.e.s, eux/elles même largement 
opposé.e.s à ces mesures. Pour la CGT, un autre Pôle emploi 
est possible ! Un Pôle emploi garantissant un revenu de 
remplacement décent, un service répondant aux besoins de 
chacun avec des moyens à hauteur des besoins. Un Pôle 
emploi garantissant des conditions de travail correctes aux 
collègues pour leur permettre de rendre un service de 
qualité.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Vos élu.E.s CGT au CSE : 
Corinne Nirinamalala   Corinne.nirinamalala@pole-emploi.fr  
Brigitte Meyer    Brigitte.meyer@pole-emploi.fr   
Marie Saint Leger   Marie.saint-leger@pole-emploi.fr  
Jean François Fabre   Jean-francois.fabre@pole-emploi.fr  
Francine Royon    francine.royon@pole-emploi.fr  
Sophie Lalloz    Sophie.lalloz@pole-emploi.fr  
Guy Olharan    Guy.olharan@pole-emploi.fr  

Contactez-nous ; syndiquez-vous syndicat.cgt-idf@pole-emploi.fr 

Tous nos dossiers sur http://peidf.reference-syndicale.fr/ 
 

Expérimentations BRSA : 
1 agence du 93 (Stains) et 3 agences du 78 (Trappes, 

Guyancourt et Plaisir) concernées… 
 

… mais le problème, c’est qu’on ne sait pas par quoi ! 
On sait juste que la direction veut nous consulter pour 
pouvoir mettre en œuvre : c’est son obligation légale. 
Mais aux questions précises, nous obtenons des 
réponses vagues : on va voir, ça peut évoluer, rien n’est 
ficelé… Et dire que cette opacité devrait donner 
naissance à France Travail ! C’est très inquiétant pour 
notre avenir.  
Devant l’indigence des documents présentés par la 
direction concernant les expérimentations BRSA, les 
élu.e.s ont décidé de voter majoritairement la 
résolution suivante :  
« La direction a transmis deux documents de 
présentation de l'expérimentation de prise en charge 
des bénéficiaires du RSA par Pôle emploi sur deux 
départements. Ces deux documents n'apportent 
aucune information concrète et ne sont qu'une 
succession de concepts. Les élus  n'ont obtenu aucune 
réponse à leurs questions pratiques lors des deux 
réunions. 
Or, l'information donnée au CSE doit être loyale et 
complète. En l'espèce, une succession de concepts ne 
constitue pas une information loyale et complète. A ce 
jour les élus sont toujours dans l'incapacité de 
comprendre ce qu'il va concrètement se passer pour la 
nouvelle prise en charge des bénéficiaires du RSA. […] 
Ainsi, les élus CSE ne comprennent pas sur quoi ils sont 
censés être consultés prochainement. 
Par conséquent le CSE considère d'une part qu'il s'agit 
d'une entrave portée à ses attributions, d'autre part, 
qu'il a reçu qu'une information parcellaire et que par 
conséquent, la consultation n'a pas commencé. […] 
Le CSE mandate son Secrétaire pour agir en justice en 
première instance, appel et cassation, dans le cadre 
d'une ou plusieurs instances au fond et/ou en urgence, 
pour obtenir la réparation de l'entrave portée à ses 
attributions, obtenir une information précise complète 
et loyale et toutes les suites nécessaires. […]. 
Si les élus obtiennent les réponses concrètes à leurs 
questions de ce jour, lors de la prochaine réunion 
d'information, le comité se désistera de son/ses 
actions. » 
Pour : 17 (CGT, FO, SNU) 
Contre : 9 (CFTC, CGC, CFDT) 
Abstentions : 2 SNAP 


